
 

 
 

 
Par son vote négatif, la CFE-CGC Métiers de l’emploi a décidé de ne pas 
approuver ce procès-verbal d'installation de notre CSE-Central. 
 
Oh pas d'ambiguïté pour autant !… Il ne s'agit pas pour nous de revenir au 
dernier moment sur le contenu ou la forme du texte qui nous est soumis, alors 
même que nous avons indiqué ne pas avoir de remarque à son sujet. 
Clairement, comme pour tenter d’effacer un mauvais rêve, cette désapprobation 
est un geste symbolique à la hauteur de notre amertume et de notre inquiétude 
résolue pour l’avenir de l’instance et de cette mandature. 
 
Quatre mois après nos élections professionnelles, cette séance d’installation 
était pourtant attendue… Certes, nous étions sans illusions compte tenu de la 
composition prévisible pour ce CSE-Central. 
Mais la séance dépassa tout ce que nous pouvions redouter ! Et pendant ce 
long après-midi, nous avons pu méditer sur cet aphorisme prêté à André 
LAIGNEL : « vous avez juridiquement tort car vous êtes politiquement 
minoritaire » ! 
 
Dès le début de la séance, la déclaration de politique commune aux OS formant 
le « Cartel du non » (CGT, CGT-FO, SNU-FSU et STC) donna le ton avec un 
programme politique très clair : s’opposer à toutes les politiques mises en place 
tant à l’interne qu’à l’externe. 
Pour un peu, on se serait cru dans un meeting politique ; tout y était : la voix 
forte et assurée du tribun, les mots cinglants dissuadant toute opinion 
discordante et l’affirmation d’un pacte de gestion ne laissant aucune place à la 
discussion et encore moins au compromis ! 
Bref, du « grand art » servi par quelques apprentis commissaires politiques 
tenant parfois des propos laissant poindre un état d’esprit revanchard et 
méprisant ! 
 
La séquence dédiée aux élections et désignations fut de la même veine, avec 
une touche supplémentaire de mascarade vaudevillesque, au terme de laquelle 
une chape de plomb est tombée sur l’instance et ses commissions, désormais 
au service exclusif d’une stratégie hégémonique d’opposition. 
 
 

CSEC du 15 avril 2020 

Explication du vote négatif  
CFE-CGC Métiers de l’Emploi 

CSEC du 15 avril 2020 

Explication du vote négatif  
CFE-CGC Métiers de l’Emploi 



 

 
 
Un temps fort fut atteint avec un échange portant sur la clé de répartition (entre 
OS) à adopter pour les membres des commissions : l’idée de se conformer au 
résultat des dernières élections professionnelles fut écartée sans l’ombre d’une 
explication par le « Front du refus ». Bel exemple de démocratie sociale !  
 
Comment ne pas penser, en participant à ce Comité Social et Economique 
Central surréaliste, à Winston CHURCHILL lorsqu’il évoquait dans une diatribe 
sublime, « Un Comité : un groupe de personnes incapables de faire quoi que ce 
soit par elles-mêmes qui décident collectivement que rien ne peut être fait ! ». 
Nous y sommes ! 
 
Pour toutes ces raisons, l’idée même d’approuver le PV de cette séance nous 
est inconcevable, tant il évoque une page sombre de notre démocratie interne.  
 
Pour autant, la CFE-CGC Métiers de l’emploi continuera, avec résolution, à 
jouer son rôle au sein de l’instance, tout en veillant à ne pas renier ses valeurs 
de partage et d’écoute et sans se soumettre au diktat de ce qui ressemble à un 
« Tribunal révolutionnaire » ! 
Elle ne se privera pas de dénoncer, autant que de besoin, les menées 
aventuristes de cette nouvelle majorité et de ses composantes.  
CHURCHILL  encore le disait : « Le succès n’est pas final, l’échec n’est pas 
fatal, c’est le courage de continuer qui compte ». Nous ne nous déroberons 
pas, d’autant moins que nous sommes pleinement conscients que pour 
l’essentiel les décisions à venir restent et resteront à l’échelon de la branche. A 
bon entendeur, salut ! 
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